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Le Conseil national devrait 
commencer à examiner la ré-
vision de la loi sur les produits 
thérapeutiques (LPTh) lors de 
la session de juin. Cette révi-
sion poursuit notamment les 
objectifs suivants: promouvoir 
les médicaments pédiatriques, 
simplifier la mise sur le marché 
des médicaments de la méde-
cine complémentaire, amélio-
rer l’information sur les médi-

caments et accroître la transparence de ce que l’on nomme les 
«avantages matériels», c’est-à-dire les bonus et les rabais que 
les fabricants accordent aux cabinets médicaux, hôpitaux et 
pharmacies.  

La limitation, voire la suppression, de la propharmacie 
n’est plus à l’ordre du jour et sera traitée ultérieurement. En 
revanche, la remise, par les pharmaciens, de certains médica-
ments soumis à ordonnance sans prescription médicale est 
maintenue, en dépit des réserves émises notamment par la 
FMH.  

La FMH juge la révision de la LPTh essentiellement posi-
tive et salue la volonté d’améliorer la sécurité des patients lors 
de l’administration de médicaments. Les améliorations pro-
posées dans le domaine de l’information sur les médicaments 
revêtent également une importance majeure pour la FMH. La 
disparition de la version imprimée du Compendium des médi-
caments, au profit d’une version électronique, a en effet pour 
conséquence une perte d’informations qui peut et qui doit 

être corrigée dans le cadre de la LPTh. Par ailleurs, la FMH  
est favorable à l’introduction d’études et à la création d’une 
banque de données pour les médicaments pédiatriques, et 
propose d’introduire une réglementation analogue pour l’ad-
ministration de médicaments chez les personnes âgées. Les 
médecins disposent en effet de trop peu d’informations étayées 
par des études pour ce groupe de population en constante pro-
gression. 

La FMH approuve également l’obligation de signaler les 
intérêts pour les participations économiques dans des entre-
prises fabriquant ou mettant sur le marché des produits thé-
rapeutiques. La transparence est pour nous une évidence. 
Quiconque occupe une fonction au sein d’un organe de direc-
tion ou de surveillance ou qui exerce une fonction de conseil 
ou d’expert doit le déclarer. Il en va de même pour toute per-
sonne qui bénéficie de rabais lors de l’achat de produits théra-
peutiques, qui doit l’indiquer de manière transparente dans 
ses comptes. Le manque de transparence dans un domaine 
aussi sensible peut déboucher sur des conflits d’intérêts sus-
ceptibles de nuire à une utilisation sûre des médicaments et 
de compromettre la confiance entre médecin et patient et par 
là même la crédibilité de l’ensemble de notre profession.  

Nous devons également faire preuve de transparence  
dans notre façon de gérer les avantages. Dans ce domaine, il 
convient de clarifier ouvertement le rôle et les intérêts de cha-
cun: assureurs, patients, médecins, hôpitaux et industrie. La 
FMH est prête à relever ce défi. 
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